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Banque centrale et politique monétaire 
(Activité pour l’élève) 

Banques, crédit et système bancaire 
 
 
Document 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Questions 
 

1 - Complétez le schéma ci-dessus, qui représente les effets de la création de monnaie scripturale sur la production, les 
revenus et les dépôts des agents économiques. (Mots manquants : consommation, investissements, revenu, services, 
dépôts, masse salariale, biens, production) 
 
Document 2 
Le document de Monsieur Martin 
Le système monétaire est formé de sociétés financières 
comme les banques et d’une banque centrale. La Banque 
Centrale crée deux types de monnaies : la monnaie 
banque centrale et la monnaie fiduciaire. Les autres 
banques créent de la monnaie scripturale par le biais du 
crédit. 
Le pouvoir de création monétaire est limité. Si une 
banque crée trop de monnaie, elle a des problèmes de 
fuite de deux ordres : 
- les fuites en billets liées aux usagers et leurs dépenses 
qu’ils effectuent auprès d’agents disposant d’un compte 
dans d’autres banques  
- les fuites en réserves, comptes et dépôts obligatoires 
qu’elle possède à la Banque Centrale. 
Les banques commerciales créent leur monnaie en 
transformant des créances qu’elles possèdent sur les 
agents économiques (les crédits) mais doivent 
compenser entre elles sur le marché interbancaire les 
dettes et les créances réciproques, issues des fuites. 

Cette compensation peut s’effectuer en s’échangeant de 
la monnaie centrale, par la mise en pension à court 
terme de leurs créances auprès de la banque centrale ou 
enfin par des emprunts qu’elles peuvent effectuer sur le 
marché monétaire. 
La Banque Centrale est la banque des banques et la 
garante de la liquidité et de la solvabilité du système : 
elle joue le rôle de " prêteur en dernier ressort ". Elle 
oblige les autres banques et établissements de crédit à 
avoir chez elle des dépôts sous forme de compte et des 
réserves obligatoires (des créances ou d’autres actifs 
monétaires que les banques possèdent). Toute banque 
se doit donc de conserver une étroite proportion entre sa 
réserve de monnaie centrale et sa création monétaire 
afin d’éviter tout risque d’illiquidité. De plus, la Banque 
centrale détermine les taux d’intérêt et les taux de 
pension à court terme, taux auxquels les banques sont 
soumises lorsqu’elles ont besoin temporairement de 
financement lié aux fuites de leur propre système. 

 
Questions 
 

2 - Quelles sont les limites et les contraintes de la création monétaire faite par les banques commerciales ? 
 

 

Banque 

Crédit aux 
Ménages 

Crédit aux 
Entreprises 

Demande 
de___________ 
et d’achats de 

logement 

____________ 
de 

biens et 
services 

Demande 
de__________ 

 
et__________ 

 

Réalisation 
des 

____________ 

 

Augmentation 
de la 

___________ 

 

Emploi 
 

_____________ 
des agents 

économiques 

 

____________ 
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Les écritures comptables 
 
Paul et Virginie ont pu emprunter une somme de 10 000 € auprès de la Banque La Finance pour Tous (BLFPT). (Tableau 1) 
Ils ont acheté un ordinateur pour 1 000 €  à l’entreprise MANAGER, cliente de la BLFPT. (Tableau 2) 
Ils ont payé leur frais de scolarité, 3 000 €  à leur école de commerce qui est cliente à la Banque Nationale des Etudes (BNE) 
(Tableaux 3 et 4) 
 

Questions 
 

3 - Complétez les bilans simplifiés des banques suivantes  
 

Tableau 1  
BILAN de la B L F P T 

Actif 
Immobilisations 
Titres 
Créances 

- Créance sur Paul et Virginie : 
 

Passif 
Fonds propres 
Dettes 
Dépôts 

- Compte de Paul et Virginie : 
 
 
 

 
Tableau 2  

BILAN de la B L F P T 
Actif 
Immobilisations 
Titres 
Créances 

- Créance sur Paul et Virginie : 
 

Passif 
Fonds propres 
Dettes 
Dépôts 

- Compte de Paul et Virginie : 
- Compte de Manager : 

 
 

 
Tableau 3  

BILAN de la B L F P T 
Actif 
Immobilisations 
Titres 
Créances 

- Créance sur Paul et Virginie : 
 

Passif 
Fonds propres 
Dettes 

- Dette auprès de la BNE : 
Dépôts 

- Compte de Paul et Virginie : 
- Compte de Manager : 

 
 

Tableau 4  
BILAN de la B N E 

Actif 
Immobilisations 
Titres 
Créances 

- Créance sur la BLFPT : 
 

Passif 
Fonds propres 
Dettes 
Dépôts 

- Compte de l’école : 
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Politique monétaire et Banque Centrale 
Document 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Question 
4 - Comment une Banque centrale peut-elle contrôler directement la création monétaire ? 
 
Document 4 
Question 
 

5 - A partir de l’article du lien ci-contre et du document 1, expliquer et illustrer les différentes interventions des banques 
centrales européenne et américaine pour réguler la crise des subprimes. 
http://www.lafinancepourtous.com/Decryptages/Mots-de-la-finance/Politique-monetaire 
 
Document 5 
 

La France fait désormais partie du Système 
Européen des Banques Centrales. 
Conséquence du Traité de Maastricht, les 
pays qui veulent entrer dans l’Union 
Monétaire Européenne doivent observer les 
critères suivants : Stabilité des prix (le taux 
d'inflation d'un État membre donné ne doit 
pas dépasser de plus de 1,5 % celui des trois 
États membres présentant les meilleurs 
résultats en matière de d’inflation) ; 
interdiction d'avoir un déficit budgétaire 
annuel supérieur à 3 % du PIB, interdiction 

d'avoir une dette publique supérieure à 60 % 
du PIB, les taux d'intérêt à long terme ne 
doivent pas excéder de plus de 2 % ceux des 
trois États membres, présentant les meilleurs 
résultats en matière de stabilité des prix. 
La Banque centrale européenne a été créée le 
1er juin 1998 et siège à Francfort. Celle-ci se 
voit chargée de conduire la politique 
monétaire unique en Euro de l'Union 
Européenne.  Elle forme avec les autres 
banques centrales nationales des États 
membres de l'Union Européenne, une 

structure multipolaire, fédérale et 
décentralisée. Elle a une politique monétaire 
unique dont l'objectif final est la stabilité des 
prix. Elle consiste en une politique de taux 
d'intérêt pour l'essentiel, une indépendance 
vis-à-vis des autorités politiques (gage de 
"crédibilité"), une conduite des opérations de 
change par la détention et la gestion des 
réserves de change des Etats et enfin un 
contrôle prudentiel des établissements de 
crédit, en assurant la stabilité du système 
financier, en gérant les moyens de paiement. 

 

Question 
 

6 - Quels sont les conditions et les critères qui permettent l’Union Monétaire Européenne ? 
7 - Quels sont les changements de la politique monétaire de la Banque de France depuis 1998 ? 

    
 

Au service d'objectifs finaux différents selon les pays (la croissance économique, la lutte contre l’inflation…), la politique 
monétaire a des objectifs intermédiaires qui sont le contrôle de la masse monétaire, la défense de la monnaie et le contrôle 
de la variation des prix. Elle est déterminée par la Banque Centrale qui peut intervenir de plusieurs façons : 
- Politique d'encadrement du crédit : cette politique en fixant directement le taux de progression maximum des crédits va 
donc avoir un effet sur la quantité de crédit que les banques peuvent accorder ce qui va limiter ou au contraire développer la 
création monétaire.  
- Intervention sur le taux interbancaire, ce qui fait varier le coût de refinancement des banques et donc influencer les coûts du 
crédit et sa quantité. 
- Politique sur l’assiette et les taux de réserves obligatoires qui contraint les banques dans leur activité. 
- Politique d'open market qui par l'intervention de la banque centrale sur le marché monétaire en achetant et vendant des 
capitaux, raréfie ou augmente la quantité de monnaie sur le marché et modifie les taux d’intérêt monétaires. 
Elle peut agir également sur ses taux de pension des actifs des banques et sur les taux de refinancement à court terme qu’elle 
pratique. 

http://www.lafinancepourtous.com/Decryptages/Mots-de-la-finance/Politique-monetaire

